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9 février 2026 à 19 h 30  
 

Chères citoyennes, chers citoyens de Saint-Alban, 
 
Votre conseil municipal renouvelé est pleinement mobilisé et travaille de concert afin de s’approprier et d’analyser 
en profondeur les dossiers courants et stratégiques de la municipalité. Cette démarche rigoureuse vise à bien en 
comprendre les enjeux et les impacts, dans le but de prendre des décisions éclairées et responsables qui contribueront 
à façonner l’avenir de notre communauté. 
 
Parmi les dossiers stratégiques actuellement à l’étude figurent notamment l’avenir de l’église de Saint-Alban, le futur 
de la Maison des Aînés de Saint-Alban (ancien presbytère), propriété de l’organisme à but non lucratif du même 
nom. À cet égard, la Société d’habitation du Québec, organisme du gouvernement du Québec ainsi que ces 
prédécesseurs qui ont supporté financièrement la Maison des Ainés depuis son existence, a autorisé la mise en vente 
de cet immeuble, lequel occupe une place centrale au cœur de notre beau village. S’ajoutent à ces enjeux des dossiers 
majeurs d’infrastructures, dont la mise à niveau de la station d’épuration, la vigie du réseau d’aqueduc, l’entretien du 
réseau routier ainsi que plusieurs autres projets structurants essentiels au développement durable de Saint-Alban. 
Dans un esprit de saine gouvernance et d’administration responsable, le conseil municipal s’engage à mener 
l’évaluation de l’ensemble de ces dossiers dans les meilleurs délais, tout en privilégiant le travail d’équipe et la 
collaboration. 
 
Le conseil municipal tient également à remercier sincèrement toutes les personnes qui participent aux séances 
plénières du conseil ainsi que celles qui démontrent un intérêt soutenu pour la vie municipale. Les questions soulevées 
et les échanges constructifs témoignent d’un engagement citoyen précieux. Cet intérêt pour les affaires municipales 
et pour les projets en cours d’évaluation est un pilier essentiel au dynamisme communautaire et au développement 
harmonieux de Saint-Alban. 
 
Grâce à l’appui et au professionnalisme des employés municipaux, le conseil a pu compléter, présenter et adopter le 
budget financier de la municipalité pour 2026 ainsi que le règlement de taxation permettant la production des comptes 
de taxes dès le début du mois de janvier 2026. Ainsi, les comptes de taxes municipales ont été transmis selon les 
délais prescrits. 
 
Enfin, je souhaite remercier chaleureusement toutes les personnes qui ont contribué au succès de l’événement 
hivernal Festi-Neige, tenu la fin de semaine dernière. Une fois de plus, cette activité a su rassembler la population et 
mettre en valeur la vitalité de notre communauté, la créativité de l’équipe responsable des loisirs et l’importance de 
l’engagement collectif, le tout accompagné d’une météo bienveillante. 
 
Au nom des membres du conseil municipal, merci pour votre soutien et votre participation active aux différents 
forums et initiatives qui nous permettent de bâtir, ensemble, un avenir meilleur pour notre communauté. 
 
Raymond Morissette, Ph.D, CPA 
Maire de Saint-Alban  
 



     

Dépôt - Déclaration des intérêts pécuniaires 
Le maire dépose au conseil la déclaration des intérêts pécuniaires conformément aux dispositions 
de la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière municipale. 
 
Dépôt - Liste des personnes en défaut de paiement de taxes 
La directrice générale dépose au conseil la liste des personnes en défaut de paiement de taxes 
municipales pour l'exercice financier 2025. 
 
Demande d’aide financière - CPA Saint-Marc-des-Carrières 
Le Conseil octroie une aide financière de 300 $ au Club de patinage artistique CPA Saint-Marc des 
Carrières pour l'organisation de la compétition Serge Gilbert 2026. 
 
Proclamation des journées de la persévérance scolaire 
Le conseil de la municipalité de Saint-Alban proclame les 16, 17, 18, 19 et 20 février 2026 comme 
étant les Journées de la persévérance scolaire dans la municipalité. 
 
Nomination de Pascale Lévesque à titre de préposée au permis et à l’immatriculation 
Le Conseil nomme Madame Pascale Lévesque au poste de préposée au permis et à 
l'immatriculation au bureau mandataire de Saint-Alban. 
 
Nomination d’Annie Gignac à titre d’adjointe à l’urbanisme 
Madame Annie Gignac est nommée à titre d’adjointe à l’urbanisme et autorisée à agir à titre de 
fonctionnaire désignée dans l'application des règlements d'urbanisme et de tout règlement 
municipal ou découlant du provincial, notamment celui encadrant les piscines.  
 
Autorisation d’embauche des employés de la patinoire 
La direction générale et la coordonnatrice des loisirs sont autorisées à procéder à l'embauche des 
employés requis pour l'exploitation de la patinoire municipale pour la saison. 
 
Nomination des représentants au comité d’embellissement 
Mme Danielle Genest, conseillère, et M. André Marie Chantal, conseiller, soient nommés 
représentants du comité d’embellissement. 

 
 

 

2 

Stéphanie Coallier,  418 998-5973 
Coordonnatrice des loisirs   Loisirs@st-alban.qc.ca 
& de la vie Communautaire  
 
École du Goéland   418 268-3332 
Parc naturel régional de Portneuf 418 268-6681 
    info@parcportneuf.com 
 

      

Raymond Morissette, maire    maire@st-alban.qc.ca       
        418-609-5088 
Bureau municipal       418 268-8026 
        info@st-alban.qc.ca 
Centre communautaire         418 268-3557 
Bibliothèque       418 268-3557 

mailto:Loisirs@st-alban.qc.ca
mailto:info@parcportneuf.com
mailto:maire@st-alban.qc.ca
mailto:info@st-alban.qc.ca
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Mieux gérer nos déchets pour réduire nos factures 
 
Pour réduire les coûts liés à la gestion des déchets facturés à la municipalité, la solution est simple : mieux 
trier nos matières résiduelles. Chaque tonne envoyée au bac à déchets coûte 214 $, tandis qu’une tonne 
dirigée vers le compost coûte 90 $. À l’inverse, le recyclage ne génère aucun coût pour la municipalité, 
puisqu’il est subventionné à 100 % par le gouvernement. 
 
 
Autrement dit, plus nous utilisons le bac à déchets, plus la facture collective augmente. Si nous voulons 
freiner la hausse du compte de taxes — et éventuellement réduire le compte — il est essentiel que chaque 
citoyen participe à l’effort. En recyclant adéquatement, en utilisant pleinement le compost et en évitant 
autant que possible le bac à déchets, nous diminuons directement les coûts assumés par la municipalité. Le 
succès de ce projet repose sur l’engagement de tous : bien trier aujourd’hui, c’est investir collectivement 
dans des taxes plus justes demain. 
 

 
Francis Marcotte, Conseiller 
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Biblio-Chut ! Votre bibliothèque ! 
179, rue Principale     418.268.3557 

Facebook : Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
Site WEB du Réseau Biblio CNCA :    reseaubibliocnca.qc.ca 

 
 
 

 
Heures d’ouverture 

Lundis  13 h 00 – 15 h 00  Mercredis 15 h 00 – 18 h 00 
Mardis  18 h 30 – 20 h 00  Vendredis 13 h 30 – 17 h 30  
 

Un nouvel échange de livres avec le Réseau Biblio CNCA a eu lieu le 12 janvier 2026. 

Venez découvrir les nouveautés : albums, BD, romans et documentaires variés.   

Bienvenue à tous et à toutes !  ����� 
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